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BAREME HONORAIRES AGENCE* 
 
 

 

0 € à 50 000 € 

 

 

5 000 € 

 

50 001 € à 100 000 € 

 

 

9% 

 

100 001 € à 150 000 € 

 

 

8% 

 

150 001 € à 200 000 € 

 

 

7% 

 

200 001 € à 300 000 € 

 

 

6% 

 

300 001€ et plus 

 

5% 

   
 

TARIF ESTIMATION :  150 € 

 

Offert pour tout mandat confié à l’agence 

 
 

 

* Honoraires à la charge du vendeur. 
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BARÊME HONORAIRES LOCATION 

 

Honoraires : visite, constitution du dossier et rédaction du bail 

 

 

 

 

Part propriétaire 

 

 

Part locataire 

< 20 m² : 8 € TTC / m² < 20 m² : 8 € TTC / m² 

De 21 m² à 40 m² : 6 € TTC / m² De 21 m² à 40 m² : 6 € TTC / m² 

De 41m² à 70 m² : 5 € TTC / m² De 41m² à 70 m² : 5 € TTC / m² 

De 71 m² à 100 m² : 4 € TTC / m² De 71 m² à 100 m² : 4 € TTC / m² 

> à 101 m² : 3 € TTC / m² > à 101 m² : 3 € TTC / m² 

 

+ Honoraires de réalisation de l'état des lieux : 3€ TTC du m² 
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